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	Contrat de diffusion
d’une thèse ou d’un mémoire








Vu la décision du Conseil Académique de l’Université des Antilles du 3 octobre 2025
Sont diffusables en texte intégral et en libre-accès sur la plateforme DUMAS [footnoteRef:1] de l’Université des Antilles sous réserve de l’autorisation de l’Auteur(e), du jury, et, le cas échéant, de l’entreprise d’accueil [footnoteRef:2] : [1:   https://dumas.ccsd.cnrs.fr/MEM-UNIV-ANTILLES/]  [2:   Cette autorisation :
est révocable à tout moment par l’Auteur(e) par courrier recommandé avec accusé de réception au Service Commun de la Documentation - Campus de Fouillole - BP 26 - 97157 Pointe-à-Pitre
n’a pas de caractère exclusif : l’Auteur(e) conserve toute liberté de publier et diffuser son travail sous quelque forme que ce soit et sous sa propre responsabilité.] 

· Les thèses d’exercice ayant obtenu la mention « très honorable » ou « très honorable avec félicitations du jury»,
· Les mémoires de niveau Master 2 ayant obtenu une note égale ou supérieure à 16/20.

CONTRAT DE DIFFUSION 
ENTRE :
NOM : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
PRÉNOM :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
né(e) le : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
ci-après dénommé « l’Auteur(e) »
AUTEUR DE LA THÈSE / DU MÉMOIRE INTITULÉ(E) :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
ci-après désignée comme « l’Œuvre »
ET :
L’Université des Antilles, Établissement public à caractère scientifique et culturel, Sise à Fouillole - BP 250 - 97157 Pointe-à-Pitre, représentée par son Président Monsieur Michel GEOFFROY ;
Pour le compte du Service Commun de la Documentation (SCD), en présence de Monsieur Sylvain Houdebert, Directeur du Service Commun de la Documentation, bénéficiaire d’une délégation de signature du Président de l’Université des Antilles ;
ci-après dénommée « l’Université »,




IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
ARTICLE 1 – OBJET
Le présent contrat est destiné à autoriser l’Université à diffuser l’Œuvre dans le respect des dispositions du Code de la propriété intellectuelle relatives au droit de l’auteur.  
[bookmark: _Hlk163568231]L’objectif de cette diffusion est de faciliter l'accès au savoir et de contribuer à la notoriété de l’Œuvre, de son Auteur(e), et de l’Université.
ARTICLE 2 – AUTORISATIONS
L’Auteur(e) autorise l’Université à diffuser son Œuvre sur Internet, gratuitement et sans limitation de durée.
À cette fin, l’Auteur(e) accorde à l’Université le droit de reproduire son Œuvre en nombre illimité sur tout support connu ou inconnu à ce jour, par tous procédés techniques et notamment sur supports numériques ; de communiquer son Œuvre au public par tout moyen propre à la diffusion électronique ; d’adapter son Œuvre en modifiant sa forme et son format pour les besoins de son archivage, de son stockage et de sa diffusion en ligne.
La présente autorisation n’a pas de caractère exclusif : l’Auteur(e) conserve tous les droits de diffusion et de cessions concomitantes de son Œuvre, sous sa propre responsabilité. 
Cette autorisation ne contraint pas l’Université à diffuser effectivement l’Œuvre en ligne, ni à la conserver.
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’AUTEUR
L’Auteur(e) certifie que la version numérique déposée est conforme à la version validée par le jury de soutenance et, le cas échéant, corrigée à la demande du jury.
L’Auteur(e) garantit qu’il/elle détient toutes les autorisations des titulaires des droits sur les œuvres reproduites, partiellement ou intégralement, pour la diffusion sur internet. L’Université ne pourra être tenue pour responsable de représentation illégale de documents pour lesquelles l’Auteur(e) n’aurait pas acquis les droits.
L’Auteur(e) s’engage à ne faire figurer dans son Œuvre diffusable aucun nom sans le consentement préalable des personnes concernées, ni aucune donnée personnelle directement ou indirectement identifiable.
Si l’Œuvre contient des articles déjà publiés ou en cours de publication, l’Auteur(e) certifie que leur diffusion respecte le contrat qu’il a signé avec l’éditeur, ou la politique de ce dernier en matière d’Open Access.
ARTICLE 4 – DONNEES PERSONNELLES
Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), il/elle pourra à tout moment demander la rectification de ses données personnelles par mail à depotbu@univ-antilles.fr
ARTICLE 5 – DROIT DE RETRAIT
L’Auteur(e) peut retirer la présente autorisation de diffusion à tout moment en avisant l’Université de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au Service Commun de la Documentation - Campus de Fouillole - BP 26 - 97157 Pointe-à-Pitre, qui procèdera au retrait dans les meilleurs délais.
ARTICLE 6 – LOI APPLICABLE – DIFFÉRENDS
Le présent contrat est soumis aux lois et règlements français. En cas de désaccord persistant, et après une tentative de conciliation préalable, le litige sera porté devant les juridictions compétentes.
ARTICLE 7 – DATE DE MISE EN LIGNE
Dans le cadre d’un projet d’édition en cours ou à venir, ou de dépôt de brevet, la diffusion de l’Œuvre peut être différée à la demande de son Auteur(e).
L’Auteur(e) 
☐  Autorise l’Université à diffuser en texte intégral et en libre-accès son document sur la plateforme DUMAS de l’Université des Antilles :
☐ immédiatement	
	☐ après un délai de confidentialité jusqu’au :	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
Ce faisant, l’Auteur(e) :
· Garantit qu’il détient toutes les autorisations des titulaires des droits sur les œuvres reproduites, partiellement ou intégralement, pour la diffusion sur internet, et qu’il/elle a retiré tout document pour lequel il/elle ne l’aurait pas obtenu ;
· Certifie que la version numérique déposée est conforme à la version validée par le jury de soutenance et, le cas échéant, corrigée à la demande du jury ;
· [bookmark: _Hlk161827471]Déclare être informé(e) que, conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), il/elle pourra à tout moment demander la rectification de ses données personnelles par mail à depotbu@univ-antilles.fr

☐  N’autorise pas la diffusion. Le document ne sera ni consultable ni conservé.
Le Président du Jury de soutenance ou, le cas échéant, l’entreprise ou l’établissement d’accueil de l’Auteur(e) peuvent aussi exiger un délai d’embargo pour d’autres raisons. Tout délai demandé sera respecté par l’Université, quel qu’en soit son auteur.

[bookmark: _Hlk212814026]Une fois rempli, enregistrez et envoyez ce document à depotbu@univ-antilles.fr ; il vous sera retourné pour signature électronique sécurisée.
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